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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Jeunes
Question écrite n° 9384

Texte de la question

M. Alain Ferry attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur les
vives preoccupations des jeunes depourvus d'emploi qui suivent une formation proposee par l'ANPE. La
remuneration percue par les interesses varie selon le type de contrat choisi. Elle depasse rarement 3 000 francs.
Comment, dans ces conditions, payer son loyer, son chauffage, ses deplacements au stage, ses repas ? Un tel
revenu est nettement insuffisant pour vivre decemment. Il lui demande de preciser les mesures qu'il a prises, ou
qu'il envisage de prendre pour mettre fin a cette precarite et pour faciliter l'entree des jeunes sur le marche du
travail.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'insuffisance du revenu verse aux jeunes sans emploi suivant une formation. S'il s'agit d'une
formation effectuee dans le cadre d'un contrat de travail, la remuneration est versee par l'employeur et est
fonction de l'age du jeune et evolue en fonction de la duree de l'execution du contrat. Le bareme minimum de
remuneration est repris a partir de la negociation des partenaires sociaux. Une remuneration inferieure au
salaire minimum de croissance est justifiee par le fait qu'une bonne partie du temps de travail est consacree a la
formation dispensee par un organisme de formation. Les jeunes en formation dans le cadre de stages organises
par l'ANPE ont le statut de stagiaire de la formation professionnelle. Leurs remunerations sont prises en charge
par l'Etat. Elles varient en fonction de l'age, de la duree du stage et de l'existence de references anterieures de
travail. Lors des stages en entreprise qui s'inscrivent parfois dans le cadre de ces formations, une indemnite
complementaire peut etre versee par le chef d'entreprise. Si le montant des remunerations des stagiaires est
faible, il n'en constitue pas moins un minimum. D'autre part, la formation dispensee a pour but d'ameliorer les
possibilites d'acces a l'emploi.
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